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Heures de travail réglementaire

Par Meganeb, le 22/04/2014 à 10:58

Bonjour, je travail dans un magasin de l'enseigne "SPAR" et mon patron souhaite me faire
travailler 11h (5h-12h30 15h30-19h30)en une seul journée ! J'aimerais savoir si il a le droit ?
ma convention est la 3244. 
Merci pour votre futur réponse

Par P.M., le 22/04/2014 à 11:50

Bonjour,
Si je compte bien ça fait même 11h30mn, c'est interdit puisqu'une même journée de travail
effectif ne peut pas dépasser 10h et par ailleurs, vous devez avoir un repos continu de 11h
entre deux journée de travail...
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